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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

âge de la retraite
Question écrite n° 21421

Texte de la question

Mme Françoise Dumas attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès de la ministre des affaires sociales
et de la santé, chargée des personnes handicapées et de la lutte contre l'exclusion, sur la situation des
travailleurs handicapés et leur difficulté à accéder à une retraite anticipée. Aujourd'hui encore, l'accès à l'emploi
demeure peu aisé encore pour les personnes en situation de handicap. Cette inégalité professionnelle se
prolonge également face au droit à une retraite anticipée, et ce même si les salariés handicapés ou faisant face
au handicap de leurs proches ne cotisent pas autant que les autres, en termes d'années ou de salaires de
référence. En effet, depuis l'article 97 de la loi n° 2010-1330 du 9 novembre 2010 « portant réforme des retraites
» il n'est plus nécessaire d'avoir un taux d'incapacité de 80 % ; les travailleurs handicapés doivent simplement
avoir bénéficié de la reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé (RQTH). Cependant, il conviendrait
que cette mesure concerne également les travailleurs handicapés de la fonction publique, qui, ne bénéficient
pas des mêmes conditions de départ anticipé que leurs homologues du secteur privé. Il serait également plus
juste que les travailleurs handicapés puissent partir à la retraite en bénéficiant d'une anticipation proportionnelle
au nombre d'années cotisées en tant que travailleur handicapé, avec majoration de la pension de base pour les
périodes considérées, et que soit également étendu le système de cessation anticipée d'activité pour cause de
handicap à l'ensemble des régimes complémentaires obligatoires, avec majoration de pension. Concernant les
travailleurs handicapés qui ont attendu plusieurs années un emploi réservé, il semblerait normal que soient
prises en compte les années d'attente pour la retraite, en termes de cotisation. En outre, les parents ou les
conjoints de personnes handicapées doivent, quant à eux, souvent renoncer à leur carrière ou abaisser leur
temps de travail pour prendre soin de leurs proches. Il semblerait opportun qu'ils puissent également bénéficier
du même droit à la retraite anticipée que les travailleurs handicapés. Enfin, elle tient à lui rappeler que, pour
vivre, certaines personnes handicapées se trouvent contraintes de demander l'allocation de solidarité aux
personnes âgées (ASPA). Cette aide est d'un montant de 742 euros par mois, c'est-à-dire sous le seuil officiel
de pauvreté, d'où la nécessité d'agir rapidement. Face à l'injustice devant le droit à une retraite anticipée dont
sont victimes les travailleurs handicapés, elle lui demande donc de bien vouloir lui indiquer quelles dispositions
elle envisage pour corriger cette situation.

Texte de la réponse

Les dispositions de l'article D. 351-1-5 du code de la sécurité sociale pris pour application de l'article L. 351-1-3
du même code, prévoient les conditions d'ouverture du droit à la retraite anticipée au profit des assurés
handicapés : une durée d'assurance minimale, dont une partie doit avoir donné lieu au versement de cotisations
à la charge de l'assuré, accomplie alors que l'intéressé était en situation d'handicap. Les conditions de durée
d'assurance et de durée cotisée exigées dépendent de l'âge de l'assuré à la date d'effet de la pension de
retraite, l'âge minimum d'attribution étant fixé à 55 ans. Cette mesure a été ouverte aux travailleurs handicapés
fonctionnaires par la loi du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées. La loi n° 2010-1330 du 9 novembre 2010 portant réforme des retraites
a étendu très sensiblement le dispositif de retraite anticipée pour les travailleurs handicapés. Elle prévoit que
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celui-ci, auparavant réservé aux personnes ayant travaillé avec un taux d'incapacité permanente d'au moins 80
%, sera désormais également accessible aux personnes qui ont travaillé alors qu'elles étaient reconnues «
travailleur handicapé » au sens de l'article L. 5213-1 du code du travail, c'est-à-dire celles dont les possibilités
d'obtenir ou de conserver un emploi sont effectivement réduites par suite de l'altération d'une ou plusieurs
fonctions physique, sensorielle, mentale ou psychique. Cette disposition a été étendue aux fonctionnaires
relevant du code des pensions civiles et militaires de retraite, de la caisse nationale de retraites des agents des
collectivités locales ainsi qu'aux ouvriers régis par le régime des pensions des ouvriers des établissements
industriels de l'Etat, par l'article 126 de la loi n° 2012-347 du 13 mars 2012 relative à l'accès à l'emploi titulaire et
à l'amélioration des conditions d'emploi des agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre les
discriminations et portant diverses dispositions à la fonction publique. Par ailleurs, selon les dispositions du
décret n° 2011-620 du 31 mai 2011 relatif à l'âge d'attribution d'une pension de retraite à taux plein, pris en
application des dispositions de la loi n° 2010-1330 du 9 novembre 2010 portant réforme des retraites, une
dérogation à l'âge de départ à taux plein, dorénavant fixé à 67 ans, permet aux aidants familiaux de personnes
handicapées de bénéficier d'une pension de retraite à taux plein à 65 ans, dès lors qu'ils ont validé au moins un
trimestre au titre de la majoration de durée d'assurance (MDA) pour enfant handicapé ou qu'ils ont apporté une
aide effective, en tant que salarié ou aidant familial pendant au moins trente mois à leur enfant bénéficiaire de la
prestation de compensation du handicap (PCH). Enfin, conformément à la feuille de route adoptée à l'issue de la
grande conférence sociale des 9 et 10 juillet 2012, la commission pour l'avenir des retraites a été installée par le
Premier ministre le 27 février 2013. Elle doit en particulier identifier des pistes de réforme permettant d'atteindre
simultanément des objectifs de pérennité financière, de renforcement de l'équité et d'amélioration du système de
retraite par répartition. La question de la simplification des mécanismes de l'assurance vieillesse, à laquelle le
gouvernement est très attaché, constitue un des sujets que doit examiner cette commission. Une phase de
concertation avec les partenaires sociaux interviendra dans le prolongement des travaux de cette commission,
pour aboutir à des évolutions législatives sur les retraites à compter du deuxième semestre 2013.
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